
DURÉE

10 heures

PUBLIC

Encadrants de chantier
ferroviaire : chefs de
chantier, conducteurs de
travaux, responsables
d'équipe, représentants
d'entreprises intervenantes
(RCE)

RYTHME

Formation théorique

TYPE DE FORMATION

En e-learning et en visio

TARIF

Sur devis, nous contacter

En vertu du  décret n° 2017-694 du 2 mai 2017,  «  relatif  à  la  protection des travailleurs
intervenant sur le système de transport ferroviaire ou guidé », dit décret «  SECUFER », tout
intervenant sur les emprises ferroviaires doit être formé aux règles de sécurité. Mais encadrer
un chantier en zone à risques ferroviaires exige davantage : organiser, coordonner et garantir
la sécurité d'une équipe.

SECUFER propose un module  e-learning  unique en France,  dédié  aux  encadrants.  Il  leur
permet de maîtriser les risques ferroviaires, le circuit d'autorisation d'engagement (ARF) et
leurs  responsabilités,  de  la  préparation  du  chantier  (ICP,  plan  de  prévention)  jusqu'aux
situations d'urgence.

Ce  module  doit  être  complété  par  une  formation  pratique,  organisée  par  l'employeur
(visites,  observations et mises en situation).  L'employeur doit  également s'assurer que les
encadrants connaissent bien les particularités locales des sites où ils interviennent, car cela
est essentiel.

Le parcours e-learning se compose de  10 modules organisés en 4 blocs de compétences,
chacun  incluant  une  évaluation  d'auto-positionnement  pour  permettre  à  l'apprenant  de
vérifier par lui-même l'acquisition des connaissances.

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS PRÉ-REQUIS
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SECUFER ENCADRANT
Encadrer en sécurité un chantier en zone à risques ferroviaires

MODULE E-LEARNING

Identifier les principaux risques
ferroviaires (heurt, accrochage, effet
de souffle, électrisation, chute) et
délimiter la zone dangereuse.

Maîtriser les règles de déplacement et
de traversée des voies.

Situer son rôle et sa responsabilité
parmi les acteurs d'un chantier en
coactivité.

Comprendre le circuit d'autorisation
(ICP, plan de prévention, ARF) et les
imprimés de sécurité.

Réagir en situation d'urgence et
mesurer sa responsabilité juridique.

Savoir lire et comprendre le français.

Disposer d'un ordinateur ou d'une
tablette avec une connexion Internet.

Posséder une adresse e-mail
professionnelle.

Disposer de suffisamment de temps et
d'un environnement calme.

Aucune connaissance réglementaire
préalable n'est exigée.



Le parcours est organisé en 4 blocs de compétences (10 modules), suivant le cycle de vie d'un chantier ferroviaire.

BLOC A — COMPRENDRE LE RISQUE

BLOC B — ORGANISER LE CHANTIER

BLOC C — PROTÉGER LES PERSONNES

BLOC D — MAÎTRISER & CAPITALISER

▸ Test de certification SECUFER Encadrant

Chaque apprenant est inscrit individuellement. Après la contractualisation avec le conseiller AMYNCO, un lien est envoyé à l'apprenant pour
accéder à son espace de formation sécurisé.

Les accès sont disponibles pendant 30 jours à compter de la réception de l'e-mail contenant les codes. L'apprenant progresse à son rythme à
travers les modules et les évaluations. Le test de certification, à effectuer sous la supervision d'un responsable pendant les heures de travail,
peut être tenté deux fois. Une visio de 30 min avec un formateur AMYNCO peut être organisée avant le test.
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SECUFER ENCADRANT
MODULE E-LEARNING — PROGRAMME

PROGRAMME

Rôle et responsabilité de l'encadrant0.

Les risques ferroviaires et la zone dangereuse1.

Se déplacer et se positionner en zone dangereuse2.

Les acteurs du chantier : qui fait quoi3.

Préparer : ICP, plan de prévention, réunion d'organisation4.

Autoriser l'engagement : ARF, AAn et imprimés5.

Se protéger des circulations (annonce, PN, contre-sens)6.

Se protéger du risque électrique (consignation caténaire)7.

Situations d'urgence et conduite à tenir8.

Risques spécifiques : terrassement et engins9.

Accidents réels et posture de l'encadrant10.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

Test de positionnement en début de parcours.

Apports théoriques et supports structurés en blocs et modules.

Schémas, vidéos pédagogiques et cas pratiques.

Questionnaires et exercices interactifs (QCM).

Auto-évaluation à chaque module.

Accès individualisé (login / mot de passe) permettant au
formateur de suivre les progrès.

MODALITÉS D'ÉVALUATION

QCM final couvrant l'ensemble des blocs de compétences.

Questions de mise en situation (cas concrets d'encadrement).

Un score de 80 % est nécessaire pour obtenir le certificat de
réussite.

L'apprenant dispose de deux tentatives pour réussir l'évaluation.

Attestation de suivi et de réussite remise à l'issue du module.

MODALITÉS D'ACCÈS AU MODULE


